
Règlement  : 
Montant des droits d’auteur  :                          Date de règlement :     

      PROGRAMME DES ŒUVRES SOUS LICENCES OUVERTES DIFFUSÉES DANS LE CADRE D’UN SPECTACLE VIVANT

Il permet de justifier que les droits des auteurs et 
des compositeurs d'œuvres placées sous licences 
ouvertes et faisant l’objet d’une diffusion publique 
ne peuvent être perçus par la SACEM.

A QUOI SERT CE PROGRAMME ?

NOM DE LA SALLE

ADRESSE

CODE POSTAL

VILLE

TITRE DES ŒUVRES DIFFUSÉES GENRE NOMS DES COMPOSITEURS ET/OU DES 
AUTEURS

NOMS DES ARRANGEURS DURÉE

1
2
3
4
5
6
7
8
9
10

DATE DE LA DIFFUSION        /      /20

HEURE DE LA DIFFUSION de         h        à         h

A COMPLÉTER EN MAJUSCULES

FAIT LE

À

Cachet et signature de l’organisateur


